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L'an deux mille dix et le cinq octobre, 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est 

réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick 

BARRAUD, Maire. 

Date de convocation : 29 septembre 2010 

Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre GUILLET, Michel CROS, 

Franck DENOLLY, Guy BATTAGLINI, Eric CLO, Stéphane JODAR, 

Pierre VALVERDE. 

Mesdames Daphné GAULT, Annick MOURARET, Sylviane VANEL, 

Sylviane MONNOT, Noélie LASCOLS 

Absent excusé : Michel RODEL 

Secrétaire de séance : Michel CROS 

Pouvoir de Michel RODEL à Pierre VALVERDE 

 

Monsieur le Maire explique qu’aux termes de la loi L1331-8 du code de la santé publique, en ce 

qui concerne les obligations faites aux propriétaires en matière de traitement de leurs eaux usées, 

tant que les propriétaires concernés ne se sont pas conformés à ces obligations telles que prévues 

aux articles L. 1331-1 à L. 1331-7, ils sont astreints au paiement d'une somme au moins 

équivalente à la redevance qu'ils auraient payée au service public d'assainissement si leurs 

immeubles avaient été raccordés au réseau ou équipés d'une installation d'assainissement 

autonome réglementaire, et que cette somme peut être majorée dans une proportion fixée par le 

conseil municipal dans la limite de 100 %. 

Monsieur le Maire propose que cette majoration s’applique de la manière suivante :  

 10% pour la première année de retard suivant les deux années d’obligations faites aux 

propriétaires en matière de traitement de leurs eaux usées ; 

 Augmentée de 10% pour chacune des années suivantes, jusqu’à concurrence de 100%.  

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 1 voix contre, et 7 voix pour  (7 

abstentions) :   

 Décide que les propriétaires concernés sont astreints au paiement d'une somme au 

moins équivalente à la redevance qu'ils auraient payée au service public 

d'assainissement si leurs immeubles avaient été raccordés au réseau ou équipés d'une 

installation d'assainissement autonome réglementaire majorée selon les règles 

suivantes : 
o 10% pour la première année de retard suivant les deux années d’obligations faites aux 

propriétaires en matière de traitement de leurs eaux usées ; 

o Augmentée de 10% pour chacune des années suivantes, jusqu’à concurrence de 

100%.  

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

        Le Maire : 

        Patrick BARRAUD 
 

 


